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Diplômé de Sciences-Po Paris, Nicolas SOUDON a démarré sa carrière au Service 

d’Information du Gouvernement, pour rejoindre le cabinet du ministre délégué à la Ville 

comme conseiller technique de 2000 à 2002. Consultant en stratégie et organisation auprès 

de collectivités locales jusqu’en 2008, il a ensuite été nommé au Conseil général de Seine-

Saint-Denis comme directeur de la stratégie et de l’organisation, puis directeur général adjoint 

des services en charge des ressources et moyens. Directeur exécutif de l'Action territoriale à 

l'ADEME depuis 2016, il pilote  le réseau des directions régionales et anime l'interface avec 

les territoires à l'ADEME. 

  
 

- Pourquoi avoir accepté de participer aux EGPP 2018 ? 
 

L'Ademe a récemment adopté sa stratégie en direction des collectivités : les régions et les 

intercommunalités y sont identifiées comme les niveaux de collectivités stratégiques pour la 

planification et la mise en œuvre de la transition écologique et énergétique. Les Pays et PETR 

constituent, dans les espaces ruraux, des interlocuteurs essentiels, à la bonne échelle, pour 

engager leurs territoires dans cette transition. Il est essentiel de structurer encore davantage 

le dialogue avec ces échelles -  et les Etats Généraux des Pôles territoriaux et des Pays sont 

le lieu idoine  -  pour identifier les projets adéquats en matière de développement des énergies 

renouvelables, d'économie circulaire, d'efficacité énergétique. 
 

- Quelle plus-value des Territoires de projets Pays dans la transition écologique et 

énergétique ? 

 
Les pays et PETR peuvent construire des stratégies de territoires intégrées qui mettent en 

regard les différentes thématiques des politiques publiques (déplacements, bâtiment, 

développement économique, agriculture, gestion des sols, aménagement, ...) avec les 

questions d'énergie ou d'économie circulaire. Ils peuvent traduire ainsi les interactions 

nécessairement étroites entre les territoires urbains denses et les territoires ruraux qui les 

entourent.  
 


